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Matériaux, environnement et réglementation

Pour qu’un produit puisse bénéficier du label il doit intégrer un pourcentage 
massique minimum de matière première issue de la biomasse. Ce 
pourcentage est très variable, allant de 2 % pour un enrobé bitumineux à 
90 % pour les caissons chevronnés. De plus, le produit doit disposer, ou 
être en passe de disposer, d’une FDES.

Produit Biosourcé : label créé en 2017 par la SCOP Karibati. 
Label Biosourcé, FDES (Fiche de Déclaration Environnementale et 
Sanitaire)
FDES : document normalisé présentant les résultats de l’Analyse de 
Cycle de Vie d’un produit ainsi que des informations sanitaires dans 
la perspective du calcul de la performance du bâtiment pour son éco-
conception. 
Ces fiches sont d’ores et déjà nécessaires pour l’obtention du label 
HQE (Haute Qualité Environnemenale) ou BB (Bâtiment Biosourcé) et 
deviendront un outil indispensable pour répondre aux exigences de la 
prochaine réglementation thermique.
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Matériaux Naturels (Cha-
beuil, 26), Maison Matériaux éco-
logiques (St-Alexandre, 30).
Outre les matériaux biosourcés 
déjà largement distribués, on peut 
aussi compter sur certaines res-
sources disponibles localement. 
Le site de la construction paille re-
cense plus de 50 maisons construi-
tes dans la Drôme. Qu’elle soit de 
lavande, de blés ou d’épeautre, la 
paille a des vertus très appréciées 
pour la construction. Il s’agit d’un 
matériau bon marché, très isolant 
et perméable à la vapeur d’eau, 
pour une maison qui "respire".
Le bois est aussi un matériau dis-
ponible localement, il faut se rap-
procher des scieries de la région 
pour s’en procurer. Il peut s’utiliser 
pour la charpente, en intérieur, en 
extérieur, pour les parquets, les 
menuiseries… Et depuis quelques 
années il est possible de se procu-
rer du bois local et certifié grâce à 
la certification "Bois des Alpes".

Enfin nous pouvons citer l’initiative 
de l’association Bâtir en Balles, 
qui travaille à la production d’un 
isolant à partir de l’enveloppe (la 
balle) qui protège les grains (riz, 
petit épeautre, sarrasin…). Une 
fois séparée du grain, la balle est 
un matériau très léger qui peut 
s’utiliser pour l’isolation thermique 
ou acoustique.

Yoann GIACOPELLI / CEDER
1 Règlementation environnementale

références :	
• inies.fr • produitbiosource.fr • batirenballes.fr • boisdesalpes.net  
• rfcp.fr • constructionpaille.fr • fibois-aura.org • batiment-energiecarbone.fr  
• ecologique-solidaire.gouv.fr • karibati.fr •
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DOSSIER / Matériaux biosourcés : construisons demain !édito ACTUalité / MATEBIOS26 : RÉSEAU DRÔMOIS DES ACTEURS 
DE LA CONSTRUCTION BIOSOURCÉE

LE CEDER OUVRE SON 
CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Depuis 38 ans le CEDER 
assure sur un vaste territoire 
des missions de sensibilisation 
et d’accompagnement autour 
de la transition énergétique 
avec les acteurs locaux.
Il propose une mission de ser-
vice public de proximité, gratuite 
pour informer objectivement les 
porteurs de projets sur l’énergie 
(rénovation énergétique, 
construction performante, maî-
trise de l’énergie au quotidien, 
énergies renouvelables…) et leur 
apporter un appui technique, fi-
nancier, fiscal et règlementaire.
De nouvelles compétences 
impliquent ou vont impliquer 
les EPCI* autour de la transition 
énergétique notamment au 
travers des Plans Locaux de 
l’Habitat (PLH) et des Plans Climat-
Air-énergie Territorial (PCAET). 
Pour renforcer ses actions et 
mettre ses forces en synergie, 
le CEDER a voté le 18 mars 
2019 de nouveaux statuts 
permettant d’intégrer les 
collectivités locales et les 
partenaires techniques dans sa 
gouvernance : le nouveau conseil 
d’administration est désormais 
composé de 3 collèges.
La TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 
ET ÉCOLOGIQUE est un enjeu 
majeur : cette dernière est 
créatrice d’emplois non-
délocalisables. Pour 1 € investi 
par les collectivités, 11 € sont 
dépensés sur le territoire. De 
plus, le CEDER accompagne les 
collectivités et les incite à anticiper 
les futures réglementations 
environnementales où la part 
des matériaux biosourcés est 
forte. Le dossier de ce Courrier du 
CEDER permet de faire le  point.

Bel été à tous.

Hervé JARDIN
Président / CEDER

*établissements publics de 
coopération intercommunale

Au cours de l’année 2018, l’ADIL26, le CAUE26 et le CEDER ont créé 
un réseau d’acteurs professionnels à l’échelle du département. 
Ce groupe a pour but de recenser les besoins des professionnels 
dans lE domaine de la construction biosourcée.

Les objectifs principaux retenus pour 
le réseau sont : 
1. �Accélérer la mise en œuvre des ma-

tériaux biosourcés dans la Drôme.
2. �Diffuser les bonnes pratiques techni-

ques, administratives, financières et 
organisationnelles conduisant à des 
réalisations de qualité.

Cela facilitera l’émergence de réa-
lisations en permettant d’avoir de 
nouveaux arguments adaptés pour 
convaincre les maîtres d’ouvrage de 
passer à l’acte. En revanche, il ne 
s’agira pas d’accompagnement du dé-
veloppement des filières locales. 
Cet esprit pionnier permet de poser 
des jalons pour une généralisation du 
recours aux matériaux biosourcés. 
L’état d’avancement technique et nor-
matif de certaines filières permet d’en-
visager à l'avenir une massification 
pour les constructions neuves ou les 
rénovations.
C’est avant tout une idée de réseau et 
d’échanges d’informations qui se ma-
térialise en 2019 via ces actions : 
• �Recenser les réalisations à l’échelle 

de la Drôme, toutes filières confon-
dues, pour permettre de définir 
plus concrètement ce qu’est une 
construction biosourcée (quantité 
de matériaux mis en œuvre, label 
de qualité, mode d’organisation 
des entreprises et/ou de la consul-
tation, recours à un architecte, per-
formance thermique visée, forma-
tions des artisans/entreprises et/ou 

transmission d’un savoir-faire sans 
validation formelle...). 

• �Organiser des temps d’échanges 
entre professionnels (rencontres, 
forums Internet...) pour aider à dé-
bloquer des projets. L’organisation 
d’une revue de projets dédiée à la 
construction biosourcée serait un 
format approprié.

• �Réaliser une étude à l’échelle dé-
partementale pour caractériser l’état 
des filières : volumes disponibles et 
potentiels de développement, réa-
lisations existantes et potentiel de 
réalisations futures (constructions 
neuves et rénovations, par type de 
MOA1), blocages (techniques, nor-
matifs, administratifs, financiers) et 
pistes de solutions...

La question des labels de qualité de 
mise en œuvre n'existe pas pour l'ins-
tant. Seule la qualification RGE2, et les 
labels pour le bâtiment (BBC3...) garan-
tissent un niveau exigeant de mise en 
œuvre. Ils ne sont cependant pas sa-
tisfaisants sur cette problématique. 
Ce sujet, non prioritaire pour l'instant, 
pourrait faire l'objet de propositions à 
l’intention des fédérations du bâtiment 
et du ministère concerné pour faire 
avancer la réflexion.

François GIRARD / CEDER

1 Maître d'Ouvrage 
2 Reconnu Garant de l'Environnement

2 Bâtiment Basse Consommation

Contexte réglementaire	
L’objectif affiché par la France est de 
réduire de 40 % les émissions de gaz 
à effet de serre d’ici 2030. Dans le 
secteur du bâtiment cela se traduit 
par une nouvelle réglementation envi-
ronnementale qui deviendra effective 
en 2020 (la RE1 2020).

A l’instar du label BBC (Bâtiment 
Basse Consommation) préfigurant la 
RT 2012, c’est actuellement le label 
E+C-, lancé depuis novembre 2016, 
qui sert d’expérimentation pour la pro-
chaine réglementation thermique. Do-
rénavant l’empreinte carbone d’une 
construction est tout autant prise en 
compte que sa performance énergé-
tique : E+ pour énergie positive et C- 
pour bas carbone.

Cela se traduit notamment par l’obli-
gation d’une analyse complète du cy-
cle de vie de la construction, de la pro-
duction à la démolition des éléments 
qui la compose. Ainsi, du fait de leur 
impact environnemental réduit et de 
leur caractère biodégradable, les ma-
tériaux issus de la biomasse vont avoir 
un rôle essentiel à jouer dans la future 
réglementation.

Les usages en construction	
Il n’aura cependant pas fallu attendre 
2020 pour voir un nombre impor-
tant de ces matériaux être mis en 
œuvre dans le domaine du bâtiment.

Le bois par exemple est très utilisé 
en structure. Quasiment un tiers des 
projets d’extension ou de surélévation 
sont réalisés en bois. Les techniques 
les plus courantes sont l’ossature bois 
(84 %) et le système poteaux poutres 
(9 %). Viennent ensuite le bois mas-
sif empilé, le colombage traditionnel 
et la construction en panneaux mas-
sifs, contrecollés ou contrecloués.
Les matériaux biosourcés ont égale-
ment largement fait leur place dans 
le domaine de l’isolation. Depuis les 
premiers panneaux isolants en fibre 
de bois apparus dans les années 60, 
de nombreux autres produits ont vu 

le jour. Parmi les plus connus on peut 
citer les panneaux de liège, la ouate 
de cellulose, les laines végétales 
(chanvre, bois, lin, coton…), le béton 
de chanvre, la paille ou encore les 
laines et les plumes animales (laine 
de mouton, plumes de canard…).
En plus de leurs qualités environne-
mentales, les isolants biosourcés bé-
néficient de nombreux avantages par 
rapport aux isolants conventionnels 
(laines minérales, isolants issus de la 
pétrochimie). Leur qualité en terme de 
gestion des flux de vapeur d’eau limite 
les risques de désordres notamment 
en rénovation du bâti ancien. Les 
changements de phases s’opérant 
au sein de l’isolant biosourcé amélio-
reraient jusqu’à 50 % la performance 
thermique de la paroi isolée. Aussi, leur 
mise en œuvre est particulièrement 
préconisée en climat méditerranéen 
pour leur capacité à stocker la cha-
leur et éviter les surchauffes en été.

Approvisionnement en local	
Il est aujourd’hui facile de se procurer 
des matériaux biosourcés. Les plus 
grandes enseignes de vendeurs de 
matériaux proposent généralement 
au moins des panneaux en fibre de 
bois ou ouate de cellulose. Dans notre 
région de nombreux magasins de ma-
tériaux spécialisés proposent un choix 
beaucoup plus large. Pour en citer 
quelques-uns : Matterra (à Nyons, 26), 
Le Village (Cavaillon, 84), Quintessence 
(Eurre, 26), L’Art d’Eco Bâtir (Privas, 
07), Ekoshop (Sorgues, 84), 

Biosourcé, voilà une nouvelle notion qui va faire du bien à l’empreinte environnementale de nos 
maisons. Ce terme apparu pour la première fois en 2012 à la création du label "Bâtiment Biosourcé" 
qualifie tout matériau issu de la biomasse, c’est-à-dire d’origine animale ou végétale.

Il existe d’ores et déjà de nombreuses initiatives pour rendre nos bâtiments plus respectueux de 
l’environnement. à l’origine ces initiatives partaient d’une démarche volontaire, mais à l’heure de 
l’urgence climatique, il s’agit maintenant d’un devoir citoyen.
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peinture à l'argile

balle de petit épeautre

coordonner les corps de métiers

construction poteaux poutres et briques de chanvre


